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Contexte de la mise à jour  

Conformément à l’article 20 du décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié, le dossier de demande 
d’autorisation de mise en service d’une installation nucléaires de base doit comprendre une mise à jour 
de l’étude d’impact, avec notamment les éléments permettant d’apprécier la conformité de l’installation 
aux (éventuelles) prescriptions prises par l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN), au titre des modalités de 
prélèvements et de rejets ou encore des limites de rejets de l’installation dans l’environnement. 

L’étude d’impact de l’installation nucléaire de base ECRIN étant récente puisque sa dernière mise à jour 
date du 30 août 2013, sa présente mise à jour comprend : 

� l’ajout d’un chapitre 0, relatif à l’analyse des évolutions apparues depuis 2013 et à l’évaluation des 
impacts potentiels sur les résultats de l’étude d’impact initiale et ses conclusions, 

� la modification du chapitre 6, relatif aux mesures retenues pour contrôler les émissions de 
l’installation et surveiller ses effets sur l’environnement. 

Les autres chapitres de l’étude d’impact sont inchangés par rapport à la version d’août 2013. 
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Introduction  

Conformément à l’article 20 du décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié, le dossier de demande 
d’autorisation de mise en service d’une installation nucléaires de base doit comprendre une mise à jour 
de l’étude d’impact, avec notamment les éléments permettant d’apprécier la conformité de l’installation 
aux (éventuelles) prescriptions prises par l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN), au titre des modalités de 
prélèvements et de rejets ou encore des limites de rejets de l’installation dans l’environnement. 

L’étude d’impact de l’installation nucléaire de base ECRIN étant récente puisque sa dernière mise à jour 
date du 30 août 2013, l’ajout du présent chapitre 0 à l’étude d’impact d’août 2013 permet de répondre à 
cette exigence de mise à jour. 

Le présent chapitre présente : 

� un recensement des évolutions réglementaires, bibliographiques ou méthodologiques, ainsi que 
les données nouvelles acquises sur l’état initial de l’environnement de l’installation et sa 
surveillance, 

� une analyse des impacts de ces évolutions sur les résultats de l’étude d’impact et ses conclusions.  
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1 Présentation des évolutions 

1.1 Analyse des évolutions potentielles du projet 
Il important de noter que toutes les données d’entrée liées à la phase chantier et à l’exploitation future 
de l’installation ECRIN, retenues dans le précédent dossier ne sont pas modifiées.  

Ainsi le séquençage des travaux, l’emprise au sol du projet, les hypothèses de rejets aqueux et 
atmosphériques en phase chantier et en phase d’exploitation n’ont pas évolués, tout comme les 
consommations, les déchets générés, … 

1.2 Analyse des évolutions des données externes au projet 
Depuis la rédaction de l’étude d’impact du Dossier de Demande d’Autorisation de Création (DDAC) de 
l’Installation Nucléaire de Base ECRIN», en 2013, certaines données environnementales, valeurs de 
référence et réglementations ont pu évoluer. 

Le tableau ci-dessous présente ces évolutions ainsi que les chapitres impactés par ces dernières. 

Evolutions Description Chapitres impactés 

Données 
météorologiques 

L’étude d’impact de 2012, présente 
les données météorologiques 
(précipitations, températures, vents, 
…) pour la période  2009-2011. Ces 
données ont été complétées par les 
relevés effectués en 2012 et 2013. 

Chapitre 2 : Analyse de l’état initial du 
site, de l’installation et de leur 
environnement 

§ 3.1 « Description du contexte 
climatique et météorologique » 

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

Les données météorologiques sont des 
paramètres d’entrée dans les outils de 
modélisation de la dispersion des rejets 
atmosphériques (COMODORE, 
ADMS).  
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Evolutions Description Chapitres impactés 

Débit du canal de Tauran

Les résultats de la surveillance 
environnementale présentés dans 
l’étude d‘impact recouvrent la période 
2009-2011.  

Des mesures plus récentes, couvrant 
la période 2012-2013, sont 
disponibles, modifiant le débit du 
canal pour les calculs de 
concentrations rejetées dans ce 
dernier. 

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

§ 2.4 « Analyse des effets de 
l’installation sur l’environnement » : § 
2.4.2 « Effets des émissions sur le 
milieu aquatique de surface », § 2.4.3 
« Compatibilité avec les valeurs guides 
et les plans de gestion » et § 2.4.4 
« Effets des émissions radiologiques 
de l’installation sur l’environnement » 

§ 2.5 « Analyse des effets de 
l’installation sur la santé des 
riverains » : § 2.5.3 « Effets liés aux 
substances chimiques sur la santé » et 
§ 2.5.4 « Effets liés aux substances 
radioactives sur la santé » 

Suivi et résultats de la 
surveillance 

environnementale 
réalisés dans les 
compartiments

suivants : air, terre, eau 

Les résultats de la surveillance 
environnementale présentés dans 
l’étude d‘impact, recouvrent la période 
2009-2011.  

Des résultats de la surveillance de 
l'environnement plus récents, couvrant 
la période 2012-2013, sont 
disponibles. Les valeurs acquises 
peuvent servir à compléter l'état initial 
de référence avant la mise en service 
d'ECRIN. 

Elles sont disponibles dans les 
rapports annuels des années 
correspondantes. 

Chapitre 2 : Analyse de l’état initial du 
site, de l’installation et de leur 
environnement 

§ 4 « Etat initial physico chimique et 
radiologique des milieux » 

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

Ces données permettent de définir les 
bruits de fond (air et eau). 
Elles sont donc utilisées dans les 
calculs d’impact des rejets chimiques et 
radiologiques sur l’environnement 
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Evolutions Description Chapitres impactés 

Données 
démographiques 

Les données INSEE présentées dans 
l’étude d’impact de 2012, sont des 
données antérieures à 2009.  

Des données plus récentes sont 
disponibles et permettent de 
compléter l'état initial de référence 
avant la mise en service d'ECRIN 

Elles sont disponibles sur le site 
internet de l’Institut National de la 
Statistique et des Etudes 
Economiques (INSEE). 

A noter que l’inventaire des 
habitations à proximité du site n’a pas 
évolué ; ainsi les groupes de 
référence des études d’impact sur la 
santé ne sont pas modifiés. 

Chapitre 2 : Analyse de l’état initial du 
site, de l’installation et de leur 
environnement 

§ 5.1 « Environnement 
démographique » 

Ces données décrivent l’environnement 
du site mais ne sont pas utilisées pour 
les évaluations des effets d'ECRIN. 

Concentrations ajoutées 
par l’installation ECRIN 

dans le milieu aquatique 
(PECajoutée-ECRIN) 

Il s’agit des concentrations ajoutées 
par l’installation ECRIN dans le canal 
de Tauran. 

Ces concentrations sont calculées par 
dilution dans le canal de Tauran 
(débit) à partir du flux initial inchangé. 

Le débit du canal ayant évolué, les 
concentrations le sont également. 

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

§ 2.4 « Analyse des effets de 
l’installation sur l’environnement » : § 
2.4.2 « Effets des émissions sur le 
milieu aquatique de surface », § 2.4.3 
« Compatibilité avec les valeurs guides 
et les plans de gestion » et § 2.4.4 
« Effets des émissions radiologiques 
de l’installation sur l’environnement » 

§ 2.5 « Analyse des effets de 
l’installation sur la santé des 
riverains » : § 2.5.3 « Effets liés aux 
substances chimiques sur la santé » et 
§ 2.5.4 « Effets liés aux substances 
radioactives sur la santé » 
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Evolutions Description Chapitres impactés 

Predictive Non Effect 
Concentration (PNEC) 

Il s’agit de valeurs de référence qui 
représentent les concentrations en 
dessous desquelles les impacts sur 
les écosystèmes sont considérés 
comme acceptables.  

Aucune évolution des données 
bibliographiques n’est à souligner. 

Cependant, la valeur de la PNEC de 
l’aluminium est amenée à évoluer. En 
effet, elle dépend du bruit de fond 
local (PNEC = BdF + 0,06 µg/L) 

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

§ 2.4 « Analyse des effets de 
l’installation sur l’environnement » : § 
2.4.2 « Effets des émissions sur le 
milieu aquatique de surface », § 2.4.3 
« Compatibilité avec les valeurs guides 
et les plans de gestion » et § 2.4.4 
« Effets des émissions radiologiques 
de l’installation sur l’environnement » 

§ 2.5 « Analyse des effets de 
l’installation sur la santé des 
riverains » : § 2.5.3 « Effets liés aux 
substances chimiques sur la santé » et 
§ 2.5.4 « Effets liés aux substances 
radioactives sur la santé » 

Valeurs Toxicologiques 
de Référence (VTR)  

Suite à la parution de la note 
d’information n° DGS/EA1/DGPR/ 
2014/307 du 31 octobre 2014 relative 
aux modalités de sélection des 
substances chimiques et de choix des 
valeurs toxicologique de référence 
pour mener les évaluations des 
risques sanitaires dans le cadre des 
études d’impact et de la gestion des 
sites et sols pollués, la méthodologie 
de sélection des VTR (hiérarchisation 
des organismes à consulter pour 
l'obtention des VTR) a été modifiée. 

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

§ 1.5 « Analyse des effets du chantier 
sur la santé des riverains » / 1.5.3 
« Effets liés aux substances chimiques 
sur la santé » 
§ 2.5 « Analyse des effets de 
l’installation sur la santé des riverains » 
/ 2.5.3 « Effets liés aux substances 
chimiques sur la santé » 

Valeurs de référence de 
qualité du milieu 

aquatique 

Il s’agit de valeurs de référence 
environnementale du milieu 
aquatique, auxquelles sont comparées 
les concentrations résultant des rejets 
du projet. 

De nouvelles données sont 
disponibles pour les sulfates, les 
nitrates.  

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

§ 2.4 « Analyse des effets de 
l’installation sur l’environnement » : § 
2.4.2 « Effets des émissions sur le 
milieu aquatique de surface » 

Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) 

Le PLU de la commune de Narbonne 
a été modifié en novembre 2014. 

Chapitre 2 : Analyse de l’état initial du 
site, de l’installation et de leur 
environnement 

§ 2.3 « Occupation des sols » 
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Evolutions Description Chapitres impactés 

Plan de Prévention des 
Risques Technologiques 

(PPRT) 

Le PPRT a été mise à jour, et 
approuvé par l'arrêté préfectoral 
n°2013-025-001 du 23 janvier 2013, 
portant approbation du PPRT du site 
COMURHEX Malvési sur la commune 
de Narbonne et de Moussan 

Chapitre 2 : Analyse de l’état initial du 
site, de l’installation et de leur 
environnement 

§ 2.3 « Occupation des sols » 

Plan Régional de la 
Qualité de l’Air (PRQA) 

de la région Languedoc-
Roussillon 

Le PRQA Languedoc-Roussillon n’a 
pas été mis à jour.  
Conformément à la Loi Grenelle 2, il a 
été remplacé par le volet « air » du 
Schéma Régional du Climat, de l’Air et 
de l’Énergie (SRCAE), adopté par 
arrêté préfectoral du 24 avril 2013. 

Chapitre 2 : Analyse de l’état initial du 
site, de l’installation et de leur 
environnement 

§ 3.2.1 « Plan Régional de la Qualité 
de l’Air de la région Languedoc-
Roussillon » 

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

§ 1.4.3 « Compatibilité avec les valeurs 
guides et les plans de gestion » 

Plan de Surveillance de 
la Qualité de l’Air 

(PSQA) de la région 
Languedoc-Roussillon 

Le PSQA Languedoc-Roussillon a été 
mis à jour. Il couvre, à présent, la 
période 2010-2015. 

Chapitre 2 : Analyse de l’état initial du 
site, de l’installation et de leur 
environnement 

§ 3.2.2 « Plan de Surveillance de la 
Qualité de l’Air de la région Languedoc-
Roussillon » 

Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux 

(SAGE) 

Le SAGE de la Basse Vallée de 
l’Aude a été actualisé par arrêté inter-
préfectoral, le 2 juin 2014 afin de 
s’appuyer sur les limites 
hydrographiques et d’inclure les eaux 
côtières définies par la Directive 
Cadre sur l’Eau. 

Chapitre 2 : Analyse de l’état initial du 
site, de l’installation et de leur 
environnement 

§ 3.4.1.2 « Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) » 
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Evolutions Description Chapitres impactés 

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

§ 2.4.3 « Compatibilité avec les valeurs 
guides et les plans de gestion » 

Plan National de Gestion 
des Matières et des 
Déchets Radioactifs 

(PNGMDR) 

Le PNGMDR 2010-2012 n’est plus en 
vigueur. Les prescriptions du du 
PNGMDR 2013-2015 ont été fixées 
par le décret n°2013-1304 du 27 
décembre 2013, établissant les 
prescriptions du PNGMDR pour la 
période 2013-2015. 

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

§ 2.7 « Gestion des déchets » : 2.7.3 
« Compatibilité avec les plans 
d’élimination des déchets » 

Autres projets connus 
Aucun autre projet susceptible d’avoir 
des effets cumulés avec ceux du 
projet n’a été identifié.

Chapitre 3 : Analyse des effets du 
projet sur l’environnement et la santé 

§ 2.6 « Analyse des effets sanitaires 
cumulés du projet avec d’autres projets 
connus » 

Tableau 1 : Evolutions identifiées et chapitres associés 

Les évolutions identifiées précédemment sont essentiellement des données permettant d’avoir une 
connaissance plus précise de l’état initial du site. Les chapitres, qui suivent, vont permettre d’évaluer si 
les  résultats d’impacts liés au chantier ou à l’exploitation de l’INB sont modifiés. 
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2 Evolutions liées aux données météorologiques et à la 
surveillance environnementale 

2.1 Données météorologiques 
Les modèles de dispersion atmosphérique utilisés s’appuient sur les données météorologiques des 
années 2009 à 2011 de la station météorologique de Narbonne-Jonquière, située au sud-est du site de 
Malvési, tout particulièrement sur les données relatives au vent. Ces données, telles que la pluviométrie 
ou la rose des vents, sont présentées au paragraphe 3.1 « Description du contexte climatique et 
météorologique » du chapitre 2 de l’étude d’impact. De nouvelles données sont disponibles, pour 2012 
et 2013 et complètent les connaissances du milieu. 

2.1.1 Température et hauteurs de précipitations 

Pour les années 2009 à 2013, l’évolution des températures moyennes et des hauteurs cumulées de 
précipitation sont présentées ci-dessous.  

Moyenne annuelle 2009 2010 2011 2012 2013 
Moyenne 

2009-2011 

Moyenne 

2009-2013 

Température (°C) 15,6 14,3 16 14,8 14,2 15,3 15,0 

Hauteur de
précipitations 
(mm) 

494,3 562,9 725,1 424 526 594,1 567,1 

Tableau 2 : Précipitations annuelles à la station de Jonquière, de 2009 à 2013 

Source : Météo France 

Les températures et les hauteurs de précipitations fluctuent légèrement mais les données moyennes 
2009-2011 et 2009-2013 sont du même ordre de grandeur (écart inférieurs à 5 %). Ces évolutions ne 
sont pas de nature à modifier sensiblement les résultats des calculs d’impact  

2.1.2 Rose des vents et vents dominants 

Les données concernant la vitesse et la direction du vent à 10 m, proviennent de la station Météo 
France de Narbonne au lieu-dit Jonquière. 

Le fichier météorologique horaire a été préparé pour les besoins des calculs à partir des données 
météorologiques enregistrées toutes les heures. Les données ont été collectées depuis janvier 2009 
jusqu’à décembre 2011. De nouvelles données ont été collectées en 2012 et 2013. 
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Les roses des vents (2009-2011, 2012 et 2013), présentées ci-dessous indiquent toutes une 
prédominance des vents provenant de l’Ouest, quelle que soit la période considérée. 

Figure 1 : Roses des vents (2009-2011, 2012 et 2013)  
de la station Météo France de Narbonne 

Entre 2009 et 2011, dans la région de Narbonne, le vent dominant étaient de secteur ouest/nord-ouest 
(270° à 315°). C’est également le cas en 2012 et en 2013. 

Il s’agit du Cers, vent violent et durable qui s’apparente à la Tramontane. Ce vent est présent toute 
l’année mais il est moins fréquent en décembre et en janvier. 

Entre 2009 et 2011, il a soufflé, en moyenne, 45 % du temps, alors que sur la période comprise entre 
2009 et 2013, il a soufflé en moyenne 52 % du temps. 

Quant aux vents de secteur nord-est/sud-est (30° à 160°), vents humides et plus ou moins chauds 
présents toute l’année mais moins fréquents en juillet et août, ils ont soufflé, en moyenne, 20% du temps 
entre 2009 et 2011, comme entre 2009 et 2013. 

Par ailleurs, la vitesse moyenne du vent entre 2009 et 2011 était de 5,6 m/s et, elle est de 5,5 m/s entre 
2009 et 2013, soit un écart de 1,1 %. 

Ainsi, les données météorologiques utilisées pour modéliser la dispersion des rejets atmosphériques 
sont sensiblement les mêmes. Les évolutions liées aux données complémentaires collectées en 2012 et 
2013 ne sont pas susceptibles d’influer sur les résultats des modélisations et ne modifient donc pas les 
conclusions de l’étude d’impact. 

2.2 Données de la surveillance environnementale 
Depuis le dépôt du dossier, de nouvelles données de surveillance environnementale sont disponibles. 
Ces nouvelles données permettent d’avoir une connaissance complémentaire de l’état initial du site. 
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C’est le cas du débit du canal du Tauran et des mesures de concentration dans l’environnement qui 
permettent de définir les bruits de fond nécessaires aux calculs d’impact des rejets sur l’environnement. 

Ces nouvelles valeurs pour la période 2009-2013 sont présentées ci-dessous, pour les substances 
étudiées. 

2.2.1 Débit du canal de Tauran 

Le débit du canal de Tauran est mesuré au point de mesure « Tauran 600 » en aval du rejet unique (RU) 
du site AREVA NC de Malvési. 

Le tableau ci-dessous, présente les valeurs moyennes de débit du canal de Tauran, pour les deux 
périodes étudiées.  

Dossier 2013 

(moyenne 2009-2011)

Mise à jour 2015 

(moyenne 2009-2013)

Débit du canal de 
Tauran  (m3/h) 

780,0 682,6 

Tableau 3 : Débit moyen du canal de Tauran, au niveau de la station « Tauran 600 »  

L’écart relatif entre les deux moyennes est de 12,5 %. C’est pourquoi, afin d’identifier l’impact de cette 
diminution du débit, les concentrations résultant des rejets au canal ont été recalculées pour la nouvelle 
période considérée, 2009-2013 (voir § 3.1 « Analyse des effets sur l’environnement 

Concentrations et activités ajoutées par l’installation ECRIN dans le milieu aquatique : PECajoutée-
ECRIN »).  

2.2.2 Bruit de fond du milieu  

2.2.2.1 Bruit de fond du milieu atmosphérique 

Il n’existe pas de mesure du bruit de fond dans le milieu atmosphérique à proximité de la zone d’étude 
(points de mesure hors influence du site de Malvési), pour les principales substances retenues dans la 
présenté étude d’impact, en phase de chantier : NOx, SO2, PM2,5 et PM10.  

La valeur de bruit de fond retenue pour l’uranium, issue des données du rapport IRSN de 2012 est égale 
à 5,56.10-4 µg/m3. Cette même donnée est retenue dans la mise à jour. 

Les valeurs de bruit de fond du milieu atmosphérique en activités alpha et bêta ont été déterminées à 
partir des mesures réalisées au point de prélèvement atmosphérique « Portail Nord », hors influence des 
vents dominants. Les valeurs de concentration d’activité sont présentées sur le tableau ci-après pour les 
deux périodes étudiées. 
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Activité rejetée 

Bruit de fond (Bq/m3) 

Dossier 2013

(moyennes 2009 à 2011 à la 
station « Portail Nord »)

Mise à jour 2015

(moyennes 2009 à 2013 à la 
station « Portail Nord »)

Activité alpha 3,40.10-4 2,88.10-4

Activité bêta 9,60.10-4 9,18.10-4

Tableau 4 : Gamme d’activité de bruit de fond radiologique  
à proximité de l’installation ECRIN  

Les valeurs de bruit de fond dans le milieu atmosphérique sont du même ordre de grandeur. 

2.2.2.2 Bruit de fond du milieu terrestre 

Le bruit de fond du milieu terrestre pour l’uranium est déterminé à partir des mesures réalisées au 
point 16 du programme de surveillance des milieux naturels et des écosystèmes. Les valeurs retenues 
sont les moyennes des mesures relevées de 2009 à 2011 et de 2009 à 2013. 

Activité rejetée 

Bruit de fond terrestre 

Dossier 2013 

(moyennes 2009 à 2011 à 
la station « Point 16 »)

Mise à jour 2015   

(moyennes 2009 à 2013 à 
la station « Point 16 »)

Uranium (mg/kg sol sec) 1,07 1,3 

Activité alpha (Bq/kg sol sec) 410 482 

Activité bêta (Bq/kg sol sec) 680 614 

Tableau 5 : Bruit de fond terrestre, à proximité de l’installation ECRIN  

Les bruits de fond en uranium dans le milieu terrestre sont du même ordre de grandeur pour les deux 
périodes considérées.  

2.2.2.3 Bruit de fond du milieu aquatique de surface 

Les valeurs de bruit de fond du milieu aquatique ont été déterminées à partir des mesures réalisées au 
point de prélèvement d’eau de surface « �illal » situé en amont du point de rejet unique (RU) du site de 
Malvési dans le canal de Tauran. 
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Les valeurs de bruit de fond sont déterminées en retenant la moyenne des mesures relevées sur les 
années 2009 à 2011 et 2009 à 2013. Elles sont présentées dans le tableau ci-après. 

Substance rejetée par 
l’installation ECRIN 

Bruit de fond du milieu aquatique de surface 

Dossier 2013 (moyennes 
2009 à 2011 à la station 
« �illal »)

Mise à jour 2015
(moyennes 2009 à 2013 à 
la station « �illal »)

Nitrates (mg/L) 9,57 9,44 

Sulfates (mg/L) 132,8 127,65 

Fluorures (mg/L) 0,23 0,23 

Uranium (mg/L) 0,008 0,005 

Aluminium (mg/L) 0,006 0,006 

Ammonium (mg/L) 0,054 0,055 

Activité alpha (Bq/L) 0,14 0,13 

Activité bêta (Bq/L) 0,24 0,24 

Tableau 6 : Gamme de concentrations de bruit de fond  
(réseau de surveillance de Malvési - moyennes 2009-2013) 

On peut noter que les mesures de bruit de fond dans le canal de Tauran retenues dans le dossier de 
2012 sont du même ordre de grandeur que celles obtenues suite à la mise à jour des données. 

L’ensemble des données environnementales complémentaires collectées en 2012 et 2013 ne présentent 
pas de modifications notables par rapport aux moyennes mesurées entre 2009 et 2011. Ainsi les 
évolutions de données n’influent pas sur l’état initial de l’environnement et ne modifient donc pas les 
conclusions de l’étude d’impact.  
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3 Evolutions des calculs de risque 

Les seules données de surveillance environnementale, pour lesquelles des évolutions ont été 
identifiées, sont relatives aux rejets aqueux : 

- débit du canal de Tauran ; 

- concentrations dans le canal de Tauran ; 

- PNEC, … 

C’est pourquoi nous ne présenterons dans la suite du paragraphe, que les nouveaux calculs de risque 
liés à l’impact des rejets aqueux de l’installation ECRIN en phase d’exploitation. 

En effet, la part des rejets aqueux dans l’environnement attribué au chantier est négligeable (Cf. chapitre 
3, § 1.3.2 « Description et quantification des rejets liquides » et § 1.3.3 « Conclusion sur l’estimation des 
rejets du chantier ». 

3.1 Analyse des effets sur l’environnement 

3.1.1 Concentrations et activités ajoutées par l’installation ECRIN dans le milieu 
aquatique : PECajoutée-ECRIN

Les concentrations et activités moyennes ajoutées par l’installation ECRIN sont estimées par un calcul 
de dilution dans le canal de Tauran, à partir des quantités rejetées. 

3.1.1.1 Concentrations ajoutées par les rejets chimiques aqueux de l’installation ECRIN dans le milieu 
aquatique : PECajoutée-ECRIN

Le tableau suivant indique les valeurs de concentrations ajoutées dans le milieu aquatique de surface 
liées à l’installation ECRIN (PECajoutée-ECRIN). 
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Substance 
rejetée par 
l’installation 
ECRIN 

Quantité 
annuelle 
rejetée (kg/an) 

Dossier 2013 Mise à jour 2015 

Débit du canal 
de Tauran 

(m3/h)

PECajoutée-ECRIN

(mg/L)

Débit du canal 
de Tauran 

(m3/h)

PECajoutée-ECRIN

(mg/L) 

Nitrates  536,84 7,85.10-2

682,6 

8,98.10-2

Sulfates 72,30 1,06.10-2 1,21.10-2

Fluorures 5,04 7,37.10-4 8,43.10-4

Uranium 0,215 3,14.10-5 3,60.10-5

Aluminium 9,59 1,40.10-3 1,60.10-3 

Ammonium 30,41 4,45.10-3 5,09.10-3 

Tableau 7 : PECajoutée-ECRIN dans le milieu aquatique 

Les concentrations sont légèrement plus élevées du fait de la diminution du débit du canal de Tauran. 

Compte tenu de cette modification d’environ 14 %, le calcul d’impact associé est réévalué ci-après.   

3.1.1.2 Activités ajoutées par les rejets radioactifs aqueux de l’installation ECRIN dans le milieu aquatique  

A noter que lors de la réalisation de la mise à jour, une erreur a été identifiée sur les activités alpha et 
bêta rejetées dans le canal de Tauran. L’erreur a été corrigée et présentée dans le tableau ci-dessous. 

Substance 
rejetée par 
l’installation 
ECRIN 

Activité 
annuelle 
rejetée 

(MBq/an) 

Dossier 2013 Mise à jour 2015 

Débit du canal 
de Tauran 

(m3/h) 

Activitéajoutée-

ECRIN  corrigé 

(Bq/L) 

Débit du canal 
de Tauran 

(m3/h) 

Activitéajoutée-

ECRIN

(Bq/L) 

Activité alpha 7,04 
780,0 

1,03.10-3

682,6 
1,18.10-3

Activité bêta 0,89 1,31.10-4 1,49.10-4

Tableau 8 : PECajoutée-ECRIN dans le milieu aquatique 

Les concentrations actualisées sont légèrement plus élevées du fait de la diminution du débit du canal 
de Tauran.  

Compte tenu de cette modification d’environ 12 %, le calcul d’impact associé est réévalué ci-après.   



    PIECE 6    ETUDE D’IMPACT

Pièce 6 - Chapitre 0 - Page 17/33 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'Autorisation de mise en service – 01/06/2016 

Installation nucléaire de base ECRIN  

3.1.2 Caractérisation de l’influence sur le milieu aquatique 

L’influence sur les milieux est évaluée au regard de la contribution des rejets de l’installation aux valeurs 
de concentration de bruit de fond pour les substances considérées. Cette contribution est donnée sous 
la forme d’un pourcentage du bruit de fond. 

3.1.2.1 Caractérisation de l’influence sur le milieu aquatique des rejets chimiques  

Le tableau suivant permet de comparer les concentrations ajoutées par l’installation (PECajoutée-ECRIN) aux 
concentrations de bruit de fond relevées à la station « �illal ». 

Substance 

Dossier 2013 Mise à jour 2015 

Bruit de fond 
(mg/L)

Contribution 
PECajoutée-ECRIN au 
bruit de fond (%) 

Bruit de fond 
(mg/L) 

Contribution PECajoutée-

ECRIN au bruit de fond 
(%) 

Nitrates  9,57.100 0,82 9,44.100 0,95 

Sulfates 1,33.102  0,008 1,28.102  0,009 

Fluorures 2,30.10-1 0,32 2,30.10-1 0,37 

Uranium 8,00.10-3 0,39 5,10.10-3 0,71 

Aluminium 6,25.10-3 23,33 5,80.10-3 27,65 

Ammonium  5,40.10-2 8,24 5,50.10-2 9,25 

Tableau 9 : Contribution des rejets chimiques aux concentrations de bruit de fond du milieu aquatique  

Les concentrations ajoutées par l’installation ECRIN ont une faible influence sur le milieu aquatique de 
surface, hormis pour l’ammonium et l’aluminium qui ont des contributions au bruit de fond respectives, 
de 9 et 28 % dans le cadre de la mise à jour du dossier.  

Ces contributions sont du même ordre de grandeur que celles de l’étude d’impact de 2013.  
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3.1.2.2 Caractérisation de l’influence sur le milieu aquatique des rejets radioactifs  

Le tableau suivant permet de comparer les concentrations ajoutées par l’installation (PECajoutée-ECRIN) aux 
concentrations de bruit de fond relevées à la station « �illal ». 

Substance 

Dossier 2013 Mise à jour 2015 

Bruit de fond 
(Bq/L) 

Contribution PECajoutée-ECRIN

au bruit de fond (%) 
Bruit de fond 
(Bq/L) 

Contribution PECajoutée-ECRIN

au bruit de fond (%) 

Activité alpha 1,40.10-1 0,74 1,30.10-1 0,91 

Activité bêta 2,40.10-1 0,05 2,40.10-1 0,06 

Tableau 10 : Contribution des rejets radioactifs aux bruits de fond du milieu aquatique  

Les activités ajoutées par l’installation ECRIN ont une faible influence sur le milieu aquatique de surface. 
De plus, on peut noter l’absence de différence notable (alpha = 0,91 % pour 0,74 % ; et bêta = 0,06 % 
pour 0,05 %). Ces contributions sont équivalentes suite à la mise à jour des données.  

L’évolution de débit du canal de Tauran n’a donc pas d’influence sur les conclusions de l’étude d’impact. 

3.1.3 Evaluation des impacts sur les espèces aquatiques 

Des valeurs écotoxicologiques de référence permettent d’évaluer, par une approche calculatoire, 
l’impact environnemental des rejets chimiques sur l’environnement. Pour mémoire, ces valeurs sont 
établies sur la base des données disponibles pour l’espèce la plus sensible du milieu considéré (ici 
l’eau). Aucune évolution des données bibliographiques n’est à noter depuis l’étude d’impact de 2013. 

A noter que seule la valeur de la PNEC de l’aluminium est susceptible d’évoluer car elle dépend du bruit 
de fond local.  
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Composé 
PNEC (mg/L) 

Période 2009-2013 
Type et source de la valeur de référence 

Nitrates - 

Sulfates - 

Fluorures 0,90 

INERIS – Fiche de données toxicologiques et 
environnementales de l’acide fluorhydrique du 
27 septembre 2011 

Valeur pour une eau dure 

Uranium 0,051 (1) IRSN DEI/SECRE – Rapport d’étude n°2010-
038, suivant le milieu considéré 

Aluminium BdF + 0,00006 = 5,80.10-3

INERIS – Fiche de données toxicologiques et 
environnementales de l’aluminium du 16 février 
2005  

0,06 µg/L + BdF (5,80.10-3 mg/L) 

Ammonium  110 
INERIS – Fiche de données toxicologiques et 
environnementales du sulfate d’ammonium de 
2008 

(1) la valeur écotoxicologique de l’uranium varie en fonction des caractéristiques physico-chimiques du canal de Tauran : 
concentration en carbonate de calcium > 180 mg/L, concentration en bicarbonate comprise entre 23 et 280 mg/L et un pH 
d’environ 7,8. 

Tableau 11 : Valeurs écotoxicologiques de référence pour l’évaluation des impacts sur la faune et la flore 
aquatique 

L’évaluation de l’impact des rejets chimiques est réalisée en comparant la concentration attribuée à 
l’installation ECRIN (PECajoutée-ECRIN) à la valeur écotoxicologique de référence (PNEC) lorsqu’elle existe. 

Les résultats obtenus à partir des données disponibles sont présentés ci-dessous pour la contribution de 
l’installation. 
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Substance 
Dossier 2013 Mise à jour 2015 

PNEC (mg/L) PECajoutée-ECRIN / PNEC PNEC (mg/L) PECajoutée-ECRIN / PNEC 

Nitrates - - - - 

Sulfates - - - - 

Fluorures 0,90 8,19.10-4 0,90 9,37.10-4

Uranium 0,051 6,16.10-4 0,051 7,05.10-4

Aluminium 0,00606 2,31.10-1 0,0058 2,74.10-1

Ammonium 110 4,05.10-2 110 4,62.10-2

Tableau 12 : Calcul du risque environnemental  

L’indicateur de risque attribué à l’installation est très inférieur à 1 pour les substances pour lesquelles 
une PNEC existe, ce qui indique l’absence de risque induit par l’installation ECRIN en phase 
d’exploitation. 

Par ailleurs, on note que les résultats de l’étude d’impact du projet ECRIN (dossier 2012) ne sont 
modifiés qu’à la marge.  

3.1.4 Compatibilité avec les valeurs de référence du milieu aquatique 

Ce paragraphe présente la comparaison des concentrations ajoutées dans le canal de Tauran par les 
rejets aqueux de l’installation ECRIN en phase d’exploitation, aux valeurs de référence du milieu 
aquatique.  

Les valeurs de référence utilisées pour effectuer ses comparaisons sont celles fournies par les bases de 
données suivantes et dans cet ordre :  

� les Normes de Qualité Environnementale (NQE) ; 

� les Normes de Qualité Environnementale provisoire (NQEp) ; 

� les valeurs du Système d’Evaluation de la Qualité des Eaux (SEQ Eau) : le SEQ Eau 
n’est plus en vigueur mais il reste une base de comparaison.  

Concernant les NQE, la directive européenne 2013/39/UE, directive fille de la directive cadre sur l’eau, 
établit les NQE pour plus de 45 substances et familles de substances. Lorsque cette directive ne donne 
pas de valeur pour une substance, le choix a été fait de retenir des NQEp définies, en France, par la 
circulaire du 7 mai 2007. Cette circulaire précise les NQEp d’un certain nombre de substances 
impliquées dans l’évaluation de l’état chimique des masses d’eau ainsi que des substances pertinentes 
du programme national de réduction des substances dangereuses dans l’eau.  
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Pour l’uranium, la valeur la plus récente retenue est celle publiée par l’IRSN de 5 µg/L (2009). Elle est à 
utiliser en incrément du bruit de fond géochimique local du milieu.  

Pour les substances ne possédant ni NQE ni NQEp, les valeurs du Système d’Evaluation de la Qualité 
des eaux sont utilisées.  

Ainsi de nouvelles de valeurs de référence sont disponibles, pour les nitrates et les sulfates. Concernant 
la valeur de référence de l’uranium, elle évolue car elle dépend du bruit de fond local qui est, à présent, 
pris pour la période 2009-2013. La comparaison entre les données du dossier de 2012 et la mise à jour 
est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Substance

Valeur de référence 
(mg/L) 

Dossier 2013 

Valeur de référence 
(mg/L) 

Mise à jour 2015

Nitrates Pas de valeur disponible 2

Sulfates Pas de valeur disponible 60

Fluorures 0,370 0,370 

Uranium (1) BdF géochimique local + 0,005 = 0,013 BdF géochimique local + 0,005 = 0,010 

Aluminium Pas de valeur disponible Pas de valeur disponible 

Ammonium  0,500 0,500 

(1) L’IRSN recommande de revoir la NQEp et propose a minima 5 µg/L (rapport IRSN/DEI/SECRE/2009-015) 

Tableau 13 : Comparaison des valeurs de référence des milieux aquatiques entre le dossier 2012 et la mise 
à jour 

A noter que :  

� les valeurs de référence de l’uranium, des fluorures et de l’ammonium sont des 
NQEp ; 

� les valeurs de référence des nitrates et des sulfates sont des SEQ Eau pour la 
catégorie « classe et indice de qualité de l’eau par altération ». En première 
approche, les valeurs les plus pénalisantes, classe bleue, correspondant à une très 
bonne qualité des eaux, ont été prises pour l’évaluation. 
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Substance 

Dossier 2013 Mise à jour 2015 

Valeur de référence 
(mg/L) 

Contribution  
PEC ajoutée-ECRIN /  

Valeur de référence 
(%) 

Dossier 2012

Valeur de référence 
(mg/L) 

Période 2009-2013

Contribution  
PEC ajoutée-ECRIN /  

Valeur de référence 
(%) 

Nitrates
Pas de valeur 
disponible

- 2 4,49 

Sulfates
Pas de valeur 
disponible

- 60 0,02 

Fluorures 0,370 0,20 0,370 0,20 

Uranium 0,013 0,24 0,010 0,24 

Aluminium 
Pas de valeur 
disponible 

- Pas de valeur disponible - 

Ammonium  0,500 0,89 0,500 1,02  

Tableau 14 : Comparaison des concentrations ajoutées par l’installation ECRIN dans le canal de Tauran 
aux valeurs de référence des milieux aquatiques 

La contribution des rejets de l’installation ECRIN est très faible (au maximum de 4,49 % de la valeur de 
référence nitrates). Cette installation n’entraîne pas de modification de la qualité environnementale des 
eaux du canal de Tauran.  

Par ailleurs, on note que les résultats de l’étude d’impact du projet ECRIN (dossier 2013) ne sont 
modifiés qu’à la marge.  

Ainsi les évolutions relatives aux impacts des rejets aqueux sur l’environnement (débit du canal 
de Tauran, nouvelles valeurs de référence, évolution de PNEC) ne remettent pas en cause les 
conclusions de l’étude d’impact réalisée en 2012. 

3.2 Analyse des effets sur la santé 
Suite à la parution de la note d’information n°DGS/EA1/DGPR/ 2014/307 du 31 octobre 2014 relative 
aux modalités de sélection des substances chimiques et de choix des valeurs toxicologique de référence 
pour mener les évaluations des risques sanitaires dans le cadre des études d’impact et de la gestion des 
sites et sols pollués, la méthodologie de sélection des VTR (hiérarchisation des organismes à consulter 
pour l'obtention des VTR) a été modifiée. 

Après analyse des données bibliographiques, cette nouvelle méthodologie de sélection ne remet pas en 
cause le choix des VTR sélectionnées dans l’étude d’impact. 

Par ailleurs, aucune mise à jour des valeurs des VTR concernant le projet ECRIN n’a été identifié. 
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Cependant, lors de la réalisation de la mise à jour, une erreur a été identifiée. En effet, l’unité de la VTR 
de l’uranium en ingestion utilisée dans le dossier 2013 été erronée. Cette erreur a été corrigée et elle est 
présentée dans le tableau ci-dessous. 

Substance 

Dossier 2013 Mise à jour 2015 

VTR 
retenue 
pour 
l'ingestion 
d'uranium 

(mg/kg/j) 

Somme des IR ingestion 

VTR 
retenue 
pour 
l'ingestion 
d'uranium 

(mg/j) 

Somme des IR ingestion 

2-7 ans 7-12 ans Adulte 2-7 ans 7-12 ans Adulte 

Scénario 1 - 
Chantier 

0,06 9,74.10-7 6,93.10-7 4,95.10-7 0,06 1,67.10-5 2,12.10-5 3,46.10-5

Scénario 2 - 
Exploitation

0,06 2,90.10-5 2,23.10-5 1,25.10-5 0,06 4,99.10-4 6,82.10-4 8,73.10-4

Valeur de 
référence  

- 1 - 1 

Tableau 15 : Résultats des calculs de quotients de danger pour la voie ingestion 

Suite à la correction de la VTR, les quotients de danger pour la voie ingestion, en phase chantier et en 
phase d’exploitation, ne sont modifiés qu’à la marge et sont largement inférieurs à la valeur de référence 
de 1. 

Ainsi les conclusions de l’étude d’impact réalisée en 2012 ne sont pas remises en cause. 
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4 Evolutions des plans et documents opposables au projet 

4.1 Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Narbonne a été mis à jour et approuvé en date du 
29 Mars 2012.  Des modifications ont été apportées le 26 novembre 2014. 

Cependant, aucune modification susceptible d’intéresser n’est à noter pour le projet « ECRIN ». Le 
périmètre de l’installation est toujours en zone IAUz1. 

Les conclusions du précédent dossier sont donc inchangées. 

4.2 Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 
Le PPRT approuvé par l’arrêté préfectoral n°2012-254-0019 a été mise à jour.  

Le nouveau PPRT a été approuvée par l'arrêté préfectoral n°2013-025-001 du 23 janvier 2013, portant 
approbation du PPRT du site COMURHEX Malvési sur la commune de Narbonne et de Moussan. 

Cependant, aucune modification susceptible d’intéresser pour le projet « ECRIN » n’a été identifiée. Le 
périmètre de l’installation est toujours en zone Grise (G)  

Les conclusions du précédent dossier sont donc inchangées.  

4.3 Plans de la qualité de l’air  

4.3.1 Plan Régional de la Qualité de l’Air de la région Languedoc-Roussillon 
(PRQA) 

Le Plan Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA) est un outil de planification, d’information et de 
concertation destinés à réduire à moyen terme la pollution atmosphérique.  

Pour la région Languedoc-Roussillon, il a été approuvé par l’arrêté préfectoral n°99-1070 du 16 
novembre 1999. Il a permis de dresser un inventaire de la qualité de l’air dans la région Languedoc-
Roussillon en 1999.  

Il n’a pas été mis à jour. En effet,  conformément à la Loi Grenelle 2, il a été remplacé par le volet « air » 
du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE), adopté par arrêté préfectoral du 24 
avril 2013.  
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4.3.2 Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE) 

Comme le PRQA, le SRCAE a pour but d'organiser la cohérence territoriale régionale dans le domaine 
du climat, de l'air et de l'énergie et de définir les grandes lignes d'actions. 

Le SRCAE définit 12 orientations issues de la concertation régionale : 

1. Préserver les ressources et milieux naturels dans un contexte d’évolution climatique 

2. Promouvoir un urbanisme durable intégrant les enjeux énergétiques, climatiques et de 
qualité de l’air 

3. Renforcer les alternatives à la voiture individuelle pour le transport des personnes 

4. Favoriser le report modal vers la mer, le rail et le fluvial pour le transport de 
marchandises 

5. Adapter les bâtiments aux enjeux énergétiques et climatiques de demain 

6. Développer les énergies renouvelables en tenant compte de l’environnement et des 
territoires 

7. La transition climatique et énergétique : une opportunité pour la compétitivité des 
entreprises et des territoires 

8. Préserver la santé de la population et lutter contre la précarité énergétique 

9. Favoriser la mobilisation citoyenne face aux enjeux énergétiques, climatiques et de 
qualité de l’air 

10. Vers une exemplarité de l’État et des collectivités territoriales 

11. Développer la recherche et l’innovation dans les domaines du climat, de l’air et de 
l’énergie 

12. Animer, communiquer et informer pour une prise de conscience collective et partagée 

Ces orientations doivent permettre d’atteindre les objectifs retenus dans le SRCAE, à savoir : 

� réduire les consommations d’énergie de 9 % par rapport au scénario tendanciel à 
l’horizon 2020 (ce qui correspond à un retour au niveau de consommations de 2005) 
et de 44 % à l’horizon 2050 ; 

� assurer une production d’énergies renouvelables représentant 29 % de la 
consommation énergétique finale à l’horizon 2020 et 71 % à l’horizon 2050 ; 

� réduire les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 d’environ 34 % en 
2020 et 64 % en 2050 par habitant ; 

� réduire les émissions de polluants atmosphériques entre 2007 et 2020 de 44 % pour 
les oxydes d’azote (NOx), de 24 % pour les particules (PM2,5), de 75 % pour le 
benzène, de 31 % pour les composés organiques volatils par habitant ; 

� définir une stratégie d’adaptation aux effets attendus du changement climatique. 

La portée et les orientations du SRCAE sont donc compatibles avec celles proposées et décrites par le 
PRQA.  
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4.3.3 Plan de Surveillance de la Qualité de l’Air de la région Languedoc-Roussillon 
(PSQA) 

L’étude d’impact de 2012 analysait la compatibilité au PSQA 2005-2010 (PSQA 1). Ce dernier a été mis 
à jour pour la période 2010-2015 (PSQA 2).  

Le PSQA 2010-2015 a pour objectif de définir la nouvelle stratégie de surveillance de la qualité de l’air, 
en confrontant les nouvelles réglementations, les enjeux locaux et le bilan du PSQA 2005-2010.

Comme dans le PSQA 1, la région est découpée en aires territoriales plus fines que les Zones 
Administratives de Surveillance (ZAS). Ces aires sont appelées UTE (Unité Territoriale d’Evaluation) 
dans le PSQA 2. 

Le nombre et le périmètre de ces aires élémentaires ont évolué depuis le PSQA 1 en lien avec les 
résultats des actions de surveillance effectuées ces 5 dernières années, d’une part et l’évolution du 
zonage européen, d’autre part (le découpage en UTE tient compte du zonage européen en ZAS). 

Pour le PSQA 2, le nombre d’UTE est de 31 (il y avait 40 unités dans le PSQA 1)  

Le site AREVA NC de Malvési se situe dans la ZUR « Narbonnais ». 

Les 12 thèmes identifiés dans le PSQA 2010-2015 sont : 

� Transports, 

� Milieu urbain et périurbain, 

� Pollution à l’ozone, 

� Milieu industriel et traitement des déchets, 

� Pollens, 

� Milieu rural, 

� Odeurs, 

� Espaces clos recevant du public, 

� Transversalité avec le changement climatique, 

� Retombées acides, 

� Radioactivité, 

� Particules micrométriques et nanométriques (nanoparticules). 

La pollution atmosphérique dans la région Languedoc Roussillon concerne principalement les 
agglomérations importantes. Cette pollution est due principalement au secteur des transports qui génère 
des oxydes d’azote et des poussières en suspension.

Concernant le secteur industriel, l’objectif est de réduire les émissions de COV et de solvants. 

Concernant le secteur routier les objectifs principaux sont la réalisation de contournements routiers des 
grandes agglomérations, l’amélioration de la gestion des transports longues distances et de privilégier 
les transports en commun. 

De manière générale, les objectifs du PSQA 2010-2015, comme du PSQA précédent, sont de diminuer 
les émissions d’oxydes d’azote, de COV et de monoxyde de carbone et ainsi diminuer la production 
d’ozone.  
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4.3.4 Conclusions relatives à la compatibilité aux plans de la qualité de l’air 

Les émissions liées au projet ont une très faible incidence sur la qualité de l’air mesurée aux stations de 
surveillance les plus proches. En effet, seule la phase chantier de l’INB génère, temporairement, des 
rejets atmosphériques. 

Il a été démontré que les rejets atmosphériques de composés traceurs de la qualité de l’air modélisés 
(NOx, SO2, PM2,5 et PM10), attribués aux travaux d’aménagement de l’installation ECRIN, sont 
compatibles avec les objectifs de qualité de l’air et de protection de la végétation fixés par la 
réglementation. 

Substance
PECajoutée-ECRIN

(µg/m3)

Objectif de qualité 
de l’air (µg/m3 en 
moyenne annuelle 
civile) (1)

Niveau critique 
pour la protection 
de la végétation  

(µg/m³) (2)

NOx 2,01.10-1 40 30 

SO2 1,01.10-2 50 20 

PM2,5 1,41.10-2 10 - 

PM10 1,69.10-1 30 - 

(1) Objectif de qualité  

(2) Niveau critique pour la protection de la végétation 

Tableau 16 : Comparaison des concentrations ajoutées par les travaux  
avec les objectifs de qualité de l’air 

L’influence du chantier est jugée compatible avec les différents plans pour la qualité de l’air (PRQA, 
SRCAE et PSQA), au travers des valeurs guides issues de la réglementation (voir ci-dessus).  

Les conclusions de l’étude d’impact de 2013 sont donc inchangées. 

4.4 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône 
Méditerranée (SDAGE) 

Les règles de gestion des eaux dans le bassin Rhône Méditerranée sont régies par son Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le SDAGE étudié dans le dossier 2012 est 
valable pour la période 2010-2015. 

Ainsi, aucune modification des conclusions de l’étude d’impact n’est attendue. 
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4.5 Schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux (SAGE) 
Le périmètre du SAGE de la Basse Vallée de l’Aude a été actualisé par arrêté inter-préfectoral, le 2 juin 
2014 afin de s’appuyer sur les limites hydrographiques et d’inclure les eaux côtières définies par la 
Directive Cadre sur l’Eau. 

Mais les recommandations n’ont pas évolué. Les conclusions de l’étude d’impact 2013 sont donc 
inchangées.  

4.6 Plan National de Gestion des Matières et déchets Radioactifs 
(PNGMDR) 

L’étude d’impact de 2012 analysait la gestion des déchets radioactifs du projet avec le Plan National de 
Gestion des Matières Radioactives 2010-2012. Or ce dernier a été mis à jour et le PNGMDR 
actuellement applicable à l’installation est le PNGMDR 2013-2015.  

En accord avec l’article L.542-1-2 du Code de l’environnement, le PNGMDR et le décret qui en établit 
les prescriptions respectent les orientations suivantes : 

1°) La réduction de la quantité et de la nocivité des déchets radioactifs est recherchée 
notamment par le traitement des combustibles usés et le traitement et le conditionnement des 
déchets radioactifs ; 

2°) Les matières radioactives en attente de traitement et les déchets radioactifs ultimes en 
attente d'un stockage sont entreposés dans des installations spécialement aménagées à cet 
usage ; 

3°) Après entreposage, les déchets radioactifs ultimes ne pouvant pour des raisons de sûreté 
nucléaire ou de radioprotection être stockés en surface ou en faible profondeur font l'objet d'un 
stockage en couche géologique profonde.   

PNGMDR 2013-2015 

Les principales orientations du PNGMDR 2013-2015 sont les suivantes : 

� développer de nouveaux modes de gestion à long terme en particulier par la 
poursuite d’études et recherches sur les déchets de haute activité (HA) et de 
moyenne activité à vie longue (MA-VL) ainsi que sur les déchets de faible activité à 
vie longue (FAVL) ; 

� améliorer les modes de gestion existants en particulier par la mise en place d’outils 
permettant de suivre les capacités volumiques et radiologiques des centres de 
stockages et d’anticiper les besoins de nouvelles capacités et le développement des 
filières de valorisation pour les déchets de très faible activité (TFA) afin de préserver 
la ressource du stockage ; 

� prendre en compte les événements marquants survenus pendant la période 2010-
2012 en établissant par exemple le retour d’expérience de l’arrêt pendant plusieurs 
mois de la filière d’incinération de CENTRACO et en intégrant dans le plan la 
présentation de la gestion des déchets issus de situations accidentelles. 
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La gestion des déchets générés par l’exploitation de l’installation ECRIN étant essentiellement des 
déchets de catégorie TFA, ils restent compatibles avec le Plan National de Gestion des Matières 
Radioactives (2013-2015). 

Le décret n°2013-1304 du 27 décembre 2013 établissant les prescriptions du PNGMDR pour la période 
2013-2015 prescrivait à AREVA la remise de deux études concernant d’une part les déchets 
« historiques » entreposés dans l’installation ECRIN et d’autre part les déchets « à produire » par le 
fonctionnement à venir des installations de conversion. Ces deux études ont été remises au Ministre de 
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie et présentées en février 2015 au Groupe de 
Travail du PNGMDR.  . 
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5 Conclusions 

5.1 Travaux d’aménagement de l’installation ECRIN 

5.1.1 Rejets 

Les données d’entrée liées aux travaux d’aménagement de l’installation ECRIN, retenues dans le 
précédent dossier ne sont pas modifiées. 

Ainsi le séquençage des travaux, l’emprise au sol du projet, les hypothèses de rejets aqueux et 
atmosphériques n’ont pas évolué, tout comme les consommations, les déchets générés, … 

5.1.2 Effets des rejets sur l’environnement  

Les rejets n’ayant pas évolué et les données météorologiques utilisées pour modéliser la dispersion des 
rejets atmosphériques étant sensiblement les mêmes, les résultats de la modélisation des impacts 
chimiques sur l’environnement liés aux rejets atmosphériques ne sont pas modifiés et les conclusions 
restent les mêmes : 

� les résultats confirment l’absence de risque pour la faune et la flore ; 

� les opérations n’ont pas d’incidence sur les zones remarquables situées aux 
alentours du site, dont la Natura 2000 la plus proche « cours inférieur de l’Aude », ni 
sur la ZNIEFF « Marais de la Livière » située au sud immédiat du site de Malvési ; 

� le projet est compatible avec les valeurs guides (objectifs de qualité de l’air et niveaux 
critiques pour la protection de la végétation) issues de la règlementation ; 

� la comparaison de l’activité radiologique rejetée dans le milieu atmosphérique avec le 
bruit de fond existant montre que la contribution du chantier d’aménagement est 
négligeable au regard de la qualité de l’air et des sols ; 

� la quantité de gaz à effet de serre générée par le chantier d’aménagement, associée 
aux consommations de carburants est extrêmement faible. 

5.1.3 Effets des rejets sur la santé 

Les rejets n’ayant pas évolué et les données météorologiques utilisées pour modéliser la dispersion des 
rejets atmosphériques étant sensiblement les mêmes, les résultats de la modélisation des impacts 
chimiques sur la santé environnement liés aux rejets atmosphériques ne sont pas modifiés et les 
conclusions restent les mêmes : 

� les résultats de l’évaluation de l’impact chimique obtenus pour l’uranium, principal 
traceur de l’activité de l’installation ECRIN, confirment l’absence de risques potentiels 
pour la santé pour l’ensemble des groupes de population et de travailleurs alentours 
considérés : les risques sanitaires sont ainsi considérés comme non préoccupants ; 
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� en l’absence d’exposition externe significative, les résultats obtenus pour les 
populations les plus exposées (habitants et travailleurs des entreprises voisines) 
montrent que l’impact des rejets atmosphériques dus aux travaux d’aménagement 
est très faible et que la dose annuelle est très inférieure à la limite de dose 
acceptable pour le public (1 mSv/an) ; 

� l’impact sur la qualité de l’air du fait des poussières et des substances rejetées par 
les engins de chantier, très faible, est jugé négligeable. 

5.1.4 Consommations et commodité du voisinage 

Les données d’entrées liées aux travaux d’aménagement de l’installation ECRIN, retenues dans le 
précédent dossier sont maintenues. Ainsi les conclusions de l’évaluation des autres impacts liés aux 
travaux d’aménagement de l’installation (consommations d’énergie et d’eau, paysage, circulation, bruit 
et vibrations, émissions lumineuses, patrimoine bâti…) ne sont pas modifiées : 

� au regard de la consommation liée aux opérations d’exploitation actuelles du site de 
Malvési, les consommations en eau potable et industrielle et en électricité sont 
négligeables, la consommation en carburant des engins de chantier n’est pas 
significative ; 

� il n’y aura pas de nuisances notables pour les riverains (circulation, bruit, aspect 
visuel du chantier, odeurs, émissions lumineuses), ni d’impact sur les activités ou le 
patrimoine culturel et architectural alentour.

5.1.5 Gestion des déchets 

Les déchets générés sont des déchets conventionnels et nucléaires. Leur nature est compatible avec le 
zonage déchets et les filières de gestion déjà mises en �uvre sur le site (mesures de tri, d’entreposage 
et d’élimination) qui sont étendus à la gestion des déchets issus du chantier. 

5.2 Exploitation de l’installation ECRIN 

5.2.1 Rejets 

Comme pour la phase chantier, les données d’entrées liées à l’exploitation de l’installation ECRIN n’ont 
pas évoluées : la prise au sol du projet, les hypothèses de rejets aqueux et atmosphériques, les 
consommations, les déchets générés,… 

5.2.2 Effets des rejets sur l’environnement 

L’écart relatif entre les moyennes de débit du canal de Tauran étant de 12,5 %, les concentrations 
résultant des rejets au canal ont été recalculées pour la nouvelle période considérée, 2009-2013. Les 
concentrations sont légèrement plus élevées du fait de la diminution du débit du canal de Tauran.  

Compte tenu de cette modification d’environ 14 %, le calcul d’impact associé a été réévalué. Les 
résultats de l’étude d’impact du projet ECRIN (dossier 2012) ne sont modifiés qu’à la marge.  
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Les conclusions de l’étude d’impact sur l’environnement ne sont pas modifiées :  

� les concentrations ajoutées par l’installation ECRIN ont une faible influence sur le 
milieu aquatique de surface ;  

� les résultats montrent l’absence de risques induits par l’installation sur la faune et la 
flore aquatiques ; 

� l’installation n’a pas non plus d’incidence sur la qualité des milieux dans les zones 
Natura 2000 pouvant être impactées : le « complexe lagunaire de Bages-Sigean » et 
le « Etangs du Narbonnais », ni la ZNIEFF « Marais de la Livière » la plus proche ; 

� le projet est également compatible avec : 

o les valeurs guides issues de la règlementation, 

o les objectifs fixés par les plans de gestion des eaux : Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE),  

o les objectifs fixés par le DOCuments d’OBjectifs (DOCOB) des zones 
NATURA 2000. 

� les activités ajoutées par l’installation ECRIN ont une faible influence sur le milieu 
aquatique de surface. 

5.2.3 Effets des rejets sur la santé 

L’écart relatif entre les moyennes de débit du canal de Tauran étant de 12,5 %, d’une modification 
d’environ 14 % des concentrations rejetées dans le canal, le calcul d’impact associé a été réévalué.  

Par ailleurs, une erreur d’unité de la VTR retenue pour l’ingestion de l’uranium, ayant été identifié lors de 
cette mise à jour, les calculs de risque ont été repris. 

Suite à la correction de la VTR, les quotients de danger pour la voie ingestion, en phase chantier et en 
phase d’exploitation, ne sont modifiés qu’à la marge et sont largement inférieurs à la valeur de référence 
de 1.  

Ainsi les conclusions de l’étude d’impact sur la santé ne sont pas modifiées : 

� les risques sanitaires pour la voie d’exposition par ingestion, sont ainsi considérés 
comme non préoccupants, y compris en prenant pour hypothèse une utilisation de 
l’eau de la nappe pour les usages domestiques et agricoles ; 

� concernant l’impact dosimétrique, les résultats obtenus pour l’ensemble des groupes 
de population et de travailleurs étudiés montrent que l’impact des rejets liquides de 
l’installation est très faible et que la dose annuelle est très inférieure à la limite de 
dose acceptable pour le public (1 mSv/an), y compris en prenant pour hypothèse 
l’utilisation de l’eau de la nappe pour les usages domestiques et agricoles ; 

� l’impact sanitaire cumulé de l’installation avec celui de l’ensemble du site de Malvési 
demeure non préoccupant, tant sur les aspects chimiques que dosimétriques.  
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5.2.4 Consommations et commodité du voisinage 

Les données d’entrées liées à l’exploitation de l’installation ECRIN, retenues dans le précédent dossier 
sont maintenues. Ainsi les conclusions de l’évaluation des autres impacts liés à l’installation ECRIN 
(consommations d’énergie et d’eau, paysage, circulation, bruit et vibrations, émissions lumineuses, 
patrimoine bâti…) montre que : 

� les consommations en eau potable et industrielle sont nulles. La consommation en 
électricité de l’installation (75 MWh/an) est négligeable ; 

� il n’y a pas de nuisance décelable pour les riverains (circulation, bruit, aspect visuel 
de l’installation, odeurs, émissions lumineuses), ni d’impact sur les activités ou le 
patrimoine culturel et architectural alentour.

5.2.5 Gestion des déchets

Les déchets générés par l’exploitation de l’installation ECRIN ont été caractérisés et estimés. Ils 
représentent de faibles quantités, compte-tenu de la nature des opérations réalisées sur l’installation 
(principalement de la surveillance et de la maintenance). 

Les déchets conventionnels sont identifiés et gérés sur le site, conformément aux exigences 
règlementaires et aux plans régionaux les concernant, et éliminés vers des filières existantes et agréées. 

Les déchets radioactifs sont également identifiés et gérés conformément aux exigences 
réglementaires et aux nouvelles orientations du PNGMDR 2013-2015 : ils sont notamment conditionnés 
sur l’installation, puis évacués vers les filières TFA agréées. 

5.3 Conclusion générale 
Au bilan, il ressort de l’ensemble de l’étude d’impact que : 

� les impacts associés à l’installation ECRIN, aussi bien en phase de chantier qu’en 
phase d’exploitation, sont extrêmement faibles ; 

� le bilan de la phase d’exploitation de l’installation ECRIN est globalement positif, dans 
la mesure où ce projet vise notamment à : 

o canaliser les eaux pluviales ruisselant sur les bassins B1/B2, permettant ainsi 
de réduire les rejets liquides, et ce en mettant en place une couverture 
bitumineuse ; 

o limiter fortement les envols de poussières et de substances chimiques et 
radiologiques provenant des bassins B1/B2, grâce à la mise en place de cette 
même couverture ; 

o protéger l’environnement en créant l’alvéole sur B2 destinée à accueillir les 
boues extraites des opérations de vidange des bassins B5 et B6.

Ainsi, l’ensemble des évolutions (réglementaires, données environnementales, valeurs de références et 
bibliographiques) apparues depuis 2012 ont été identifiées et analysées. Il a été démontré qu’elles ne 
remettaient pas en cause les conclusions du dossier de 2013 sur l’absence d’impact sur la santé et sur 
l’environnement, que ce soit en phase de travaux d’aménagement ou en phase d’exploitation de 
l’installation.  
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1 Contrôle des rejets temporaires de l’installation (phase 
chantier) 

Pour mémoire le bilan des émissions du chantier est présenté dans le chapitre 3 « Analyse des effets 
directs et indirects du projet sur l’environnement et la santé » et les mesures envisagées pour éviter, 
réduire et si possible compenser les effets négatifs notables sont présentées dans le chapitre 5.  

1.1 Émissions atmosphériques 
Ces émissions atmosphériques proviennent de la remise en suspension de poussières de l’installation 
issues des travaux de terrassement et de la circulation des engins de chantier.  

Les émissions de poussières seront surveillées spécifiquement, durant toute la phase de 
travaux, par un préleveur d’air positionné en bordure de l’installation (entre les bassins B2 et B3), 
sous les vents dominants.  

Le relevé du filtre sera hebdomadaire avec un comptage différé radiologique alpha et béta des 
poussières permettant de détecter une évolution anormale du niveau de remise en suspension des 
poussières radioactives lors de la réalisation des opérations.  

1.2 Effluents liquides 
Pour mémoire (cf. chapitre 3 – § 1.3 : Estimation de rejets en phase chantier), les émissions liquides du 
chantier en lui-même sont négligeables. Il s’agit : 

- des eaux sanitaires issues de la base de vie du personnel du chantier : ces eaux usées 
sont dirigées vers la station d’épuration du site et traitées suivant les dispositions 
existantes, 

- des eaux d’arrosage utilisées afin de limiter les envols de poussières : ces eaux 
s’évaporent en grande partie, s’infiltrent très modérément et leurs éventuels ruissellements 
sont récupérés dans le dispositif de collecte, traitement et contrôle des eaux pluviales déjà 
existant, 

- des eaux de l’aire de lavage des engins de chantier, collectées, contrôlées et traitées dans 
le même dispositif de collecte, traitement et contrôle des eaux pluviales existant. 

Tous les effluents liquides du chantier sont collectés, traités via le système de collecte et de récupération 
existant (et détaillé au chapitre 2) et surveillés dans ce cadre. Dans ces conditions, le chantier ne 
nécessite pas de surveillance spécifique des effluents liquides générés.  
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2 Contrôle des rejets permanents de l’installation (phase 
exploitation) 

2.1 Rejets liquides 
La gestion des eaux de l’installation et du massif après pose de la couverture est détaillée au chapitre 3 
– § 2.3.2 : Description et quantification des rejets liquides de l’installation. 

Le synoptique présenté en figure VI.2.1 présente le système général de gestion et de contrôle des eaux 
de l’ensemble du site (la fraction des eaux attribuée à l’installation est indiquée en bleu). 

� Eaux de ruissellement sur les digues  

Les eaux de ruissellement sur les digues des bassins B1/B2 sont collectées, dirigées vers le bassin des 
eaux pluviales du site, traitées par osmose inverse et contrôlées avant rejet. 

� Eaux souterraines collectées  

Les eaux souterraines ayant transité par l’installation au contact des déchets entreposés (ressuyage et 
essorage des boues) sont collectées par le dispositif de maîtrise de la circulation des eaux souterraines 
(confortement environnemental), avant d’être transférées vers les installations de traitement des eaux du 
site. 

Par conception, le dispositif de maîtrise de la circulation des eaux souterraines du massif B1 à B6 ne 
permet pas de différencier les eaux en provenance de l’installation des eaux en provenance de 
l’ensemble du massif. En effet, la totalité du massif est inclus dans le dispositif de parois souterraines, 
de drains et fossés de collecte des eaux souterraines.  

Lors de leur transfert vers les installations de traitement des eaux du site de Malvési, le volume et la 
qualité chimique et radiologique de ces eaux sont mesurés sur des échantillons représentatifs 
hebdomadaires pour les paramètres suivants : 

- uranium, nitrates, ammonium, fluorures, sulfates et aluminium, 

- 230Th, 239+240Pu, 90Sr et 99Tc.

Quant aux eaux de ruissellement sur la couverture bitumineuse, elles ne sont pas considérées comme 
des effluents de l’installation, mais comme des eaux pluviales banales. 
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Figure VI. 2.1 : Collecte, traitement et contrôle des eaux de l’installation en exploitation
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� Contrôle de la qualité du rejet unique dans le canal de Tauran 

Les rejets de l’ensemble du site de Malvési vers l’environnement sont contrôlés au point de rejet unique 
(rejet canalisé dans le canal de Tauran), par lequel transite également la fraction des eaux traitées qui 
peut être attribuée à l’installation. 

La localisation de l’exutoire unique, du bassin de contrôle et du point de rejet unique de l’établissement 
de Malvési est présentée sur la figure suivante. 

Figure VI. 2.2 : Carte de localisation de l’exutoire unique, du bassin de contrôle et du point de rejet unique 
du site Malvési 

La fréquence des mesures actuelles, ainsi que les paramètres à analyser au point de rejet unique, sont 
fixés par l’arrêté préfectoral d’autorisation1 du site (cf. annexe 1). Compte-tenu des caractéristiques 

1 Arrêté préfectoral n°2012-107-0006 du 1er août 2012 réactualisant les prescriptions techniques applicables aux 
installations de purification de concentrés uranifères et de fabrication de tétrafluorure d’uranium exploitées par la 
Société COMURHEX et situées sur le territoire de la commune de Narbonne et autorisant l’augmentation de 
capacité de tétrafluorure d’uranium à 21 000 tonnes par an. 
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précitées des rejets de l’installation ECRIN, l’exploitant propose, au titre des contrôles spécifiques à 
cette installation, les modalités présentées ci-après. 

Paramètres Fréquence Paramètres Fréquence 

U hebdomadaire 230Th trimestriel 

NO3
- hebdomadaire 239+240Pu trimestriel 

NH4
+ hebdomadaire 99mTc  trimestriel 

F- hebdomadaire 90Sr trimestriel 

SO4
2- hebdomadaire  

Al hebdomadaire  

Tableau VI. 2.1 : Contrôles spécifiques à l’installation ECRIN au point de rejet unique des effluents liquides  

2.2 Rejets atmosphériques 
La couverture bitumineuse supprime les envols de poussières et donc les rejets atmosphériques de 
l’installation. 

2.3 Surveillance de l’exposition externe 
L'exposition externe par irradiation en provenance de l'installation ECRIN est extrêmement faible, il n’y a 
donc pas lieu d’établir une surveillance particulière complémentaire à celle existant déjà sur le site. 
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3 Surveillance de l’environnement de l’installation 

3.1 Introduction 
L’installation se situe dans le périmètre d’un établissement classé pour la protection de l’environnement 
(ICPE) ayant une activité nucléaire et qui dispose déjà d’un réseau de surveillance de l’environnement.  

Ce réseau couvre les secteurs suivants de l’environnement : 

� l’air, 

� les eaux superficielles, 

� les eaux souterraines, 

� les milieux terrestres et aquatiques, 

� la surveillance écologique.  

3.2 Surveillance de la qualité de l’air  
La surveillance de la qualité de l’air autour de l’installation vise à confirmer l’absence de rejets 
atmosphériques en provenance de celle-ci. A cette fin, certains traceurs spécifiques de l’installation sont 
mesurés semestriellement sous les vents dominants : 

� 239+240Pu, et 

� 230Th. 

Ces mesures seront effectuées sur les stations de mesure poussières « Bassin B1 » et « Tauran 600 » 
situées sur la figure suivante. 
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Figure VI. 3.1 : Surveillance de l’exposition interne et externe sur le site de Malvési 

3.3 Surveillance des eaux superficielles 
Les points de surveillance dans les eaux de surface permettent de suivre les concentrations dans le 
milieu naturel, tout au long du cheminement des eaux. 

Le réseau de surveillance des eaux superficielles spécifique à l’installation s’appuie sur les points de 
prélèvement utilisés pour la surveillance de l’environnement associée aux installations ICPE du site. Les 
points de prélèvement sélectionnés sont les suivants : 

� le point « Oeillal » est situé sur la source de l’Oeillal, qui alimente le canal de Tauran, au nord du 
site à 800 m en amont du point de rejet unique. Il s’agit donc d’un point de référence, 

� le point « Tauran 600 » est implanté sur le canal de Tauran, à 600 m en aval du point de rejet 
unique, 

� le point « Rocade » se situe sur le canal de la Mayral, après la jonction avec le canal de Tauran, 
en aval de la plaine de la Livière, 

� le point « PV1 » est situé sur le canal de la Mayral, avant sa jonction avec le canal de la Robine, 

� le point « PV3 » se situe sur le canal de la Robine dans Narbonne, en aval des points cités 
précédemment, 

� les points de surveillance « Bages n°9 », « Bages n°10 » et « Bages n°11 » se situent dans l’étang 
de Bages-Sigean. 

Les points de suivi sont localisés sur la figure suivante. 
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Figure VI. 3.2 : Réseau de suivi de la qualité des eaux superficielles 
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La typologie et la fréquence du suivi spécifique à l’installation ECRIN sont présentées dans le tableau 
suivant. 

Points de prélèvement 
Fluorures 
Nitrates, 

ammonium 
Uranium 

Sulfates, 
Aluminium 

230Th, 
239+240Pu, 

99Tc 

Indices alpha 
global et bêta 

global 

Oeillal 
Source karstique alimentant le 

canal de Tauran 
T T 

Tauran 
600 

Tauran en aval du point de 
rejet 

T T S S S 

Point 
Rocade 

Dans le canal de La Mayral, en 
aval de la Livière 

T T 

PV1 
Sur le canal de la Mayral, 

avant sa jonction avec le canal 
de la Robine 

A A 

PV3 
Sur le canal de la Robine en 

amont de Narbonne 
A A 

Bages 
n°9 

Sur l’étang de Bages A A 

Bages 
n°10 

Sur l’étang de Bages A A 

Bages 
n°11 

Sur l’étang de Bages A A 

A : Fréquence annuelle ; S : Fréquence semestrielle ; T : Fréquence trimestrielle. 

Tableau VI. 3.1 : Surveillance de la qualité des eaux superficielles spécifique à l’installation ECRIN 
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3.4 Surveillance des eaux souterraines 
La surveillance des eaux souterraines porte sur la nappe alluviale et est réalisée par prélèvements sur 
des ouvrages (puits et piézomètres) situés à proximité immédiate, ainsi qu’à l’aval hydraulique de 
l’installation. 

La fréquence et le type d’analyses proposés pour la surveillance spécifique à l’installation ECRIN des 
eaux souterraines sont présentés dans le tableau suivant.  

Type d’analyses 

Points de prélèvement 

Niveau 
piézométrique 

U soluble F- NH4
+ NO3

-
Radioactivité 
alpha et beta 

(soluble) 

99Tc 230Th 
Al et 
SO4

2-

PF1 

Plaine lagunaire 

T T T T T T S S T 

PF3 T T T T T T S S T 

PE3 S S T 

C19 T 

C9-10 T 

T0-1 T 

PZ73 T T T T T T T 

S31 
Plateforme 
industrielle  

T 

PZ102 T T T T T T T 

S10 

Ceinture 
immédiate 

T T T T T T T 

S40 T T T T T T T 

S52 T T T T T T T 

S56 T T T T T T T 

S58 T T T T T T T 

S60 T T T T T T S S T 

PH5 T T T T T T T 

S49 

Ceinture 
rapprochée 

T T T T T T S S T 

S50 T T T T T T 

S51 T T T T T T 

S71 T T T T T T 
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Points de prélèvement 
Niveau 

piézométrique 
U soluble F- NH4

+ NO3
-

Radioactivité 
alpha et beta 

(soluble) 

99Tc 230Th 
Al et 
SO4

2-

Puits Adell 

Ceinture 
éloignée 

T T T T T T A A 

Puits La 
Prairie 

T T T T T T A A 

Puis 
Sospédra 

T T T T T T A A 

Puits 
Livière 
Basse 

T T T T T T A A 

T : Fréquence trimestrielle ; S : Fréquence semestrielle ; A : Fréquence annuelle 

Tableau VI. 3.2 : Surveillance proposée pour l’installation concernant les eaux souterraines 

La figure VI.3.3 présente la localisation des ouvrages de surveillance sélectionnés pour la surveillance 
spécifique à l’installation ECRIN pour les eaux souterraines. 
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Figure VI. 3.3 : Réseau de suivi piézométrique des eaux souterraines 
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3.5 Surveillance radioécologique des milieux terrestres et aquatiques 
Le réseau de surveillance des sols, des végétaux terrestres, de la faune et la flore aquatique et des 
sédiments spécifique à l’installation s’appuie sur les points de prélèvement utilisés pour la surveillance 
de l’environnement associée aux installations du site.  

Les points de prélèvement sélectionnés sont les suivants : 

Milieu Point Description Matrices prélevées 

Terrestre Point 12 
Jardin, exploitation en 
zone irriguée 

Sols 

Végétaux terrestres 

Végétaux agricoles 
aériens et racinaires 

Eau douce 

Tauran 600 
Canal du Tauran à l’aval 
de l’établissement de 
Malvési 

Sédiments 

Faune et flore aquatique 

PV3 Canal de la Robine en 
ville

Eau salée Bages n°10 Etang de Bages 
Sédiments 

Faune et flore aquatique 

Tableau VI. 3.3 : Points de prélèvement de sols, végétaux terrestres, de la faune et la flore aquatique et des 
sédiments 



    PIECE 6    ETUDE D’IMPACT

Pièce 6 - Chapitre 6 - Page 16/27 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'Autorisation de mise en service – 01/06/2016 

Installation nucléaire de base ECRIN 

La localisation des points de prélèvement des sols, des végétaux terrestres, de la faune et flore 
aquatique et des sédiments est présentée sur la figure ci-dessous. 

Figure VI. 3.4 : Localisation des points de prélèvements des sols et sédiments, des végétaux terrestres et 
de la faune et flore aquatique 
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Au droit de ces points de prélèvement, les paramètres actuellement analysés dans les différentes 
matrices sont : 

� l’uranium, 

� l’activité Alpha et Béta globale. 

La typologie et la fréquence de surveillance des sols, des végétaux terrestres, de la faune et de flore 
aquatique et des sédiments spécifique à l’installation ECRIN sont présentées dans le tableau ci-après. 

Point Matrice Uranium
Fluor
total 

Activité 
Alpha/Béta 

230Th 99Tc 239+240Pu 

Point 
12 

Sols A A A A A 

Végétaux terrestre A A A A A 

Végétaux agricoles 
aériens 

A A A A A 

Végétaux agricoles 
racinaires

A A A A A 

Tauran 
600 

Sédiments TA TA TA TA TA 

Faune aquatique : 
poisson 

TA TA TA TA TA TA 

Flore aquatique : 
macrophytes

TA TA TA TA TA 

PV3 

Sédiments TA TA TA TA

Faune aquatique : 
poisson 

TA TA TA TA

Flore aquatique : 
macrophytes 

TA TA TA TA

Bages 
n°10 

Sédiments TA TA TA TA TA 

Faune aquatique : 
poisson 

TA TA TA TA 

Flore aquatique : 
macrophytes 

TA TA TA TA 

Tableau VI. 3.4 : Typologie et fréquence de surveillance des sols, des végétaux terrestres, de la faune et de
flore aquatique et des sédiments (A : campagne annuelle ; TA : campagne triennale) 

3.6 Surveillance écologique  
La surveillance écologique du milieu récepteur des rejets aqueux du site de Malvési est réalisée en 
évaluant la diversité et l’abondance relative de la faune benthique et la flore diatomées dans les cours 
d’eau en aval des rejets aux points « Tauran 600 » et « Rocade ». 

Ces mesures sont effectuées selon les protocoles de mesure normalisés : 

- Indice Biologique Global Normalisé (IBGN-NF T90-350) pour la faune benthique, 
- Indice Biologique Diatomées (IBD-NF T90-354) pour la flore diatomée. 
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3.7  Dispositions générales relatives au contrôle et à la surveillance 

3.7.1 Moyens généraux de l’exploitant 

L’établissement AREVA de Malvési met en �uvre des ressources humaines et matérielles nécessaires 
à la réalisation des contrôles, des mesures et de la surveillance sur ses rejets et prélèvements, ainsi que 
dans son environnement. 

L’exploitant de l’installation dispose en permanence d’un personnel compétent et qualifié pour réaliser 
ces contrôles et mesures ou assure le suivi sous assurance qualité des prestations de prélèvements 
et/ou de mesures qu’il sous-traite à des sociétés indépendantes possédant les agréments et 
certifications requises. 

Il prend les dispositions nécessaires pour que les prélèvements et mesures réglementaires puissent être 
effectués en toutes circonstances. 

Pour les mesures réalisées par l’établissement, les différents appareils de mesure du laboratoire font 
l’objet d’une maintenance, d’une vérification de leur bon fonctionnement et d’un étalonnage. Les 
comptes-rendus des vérifications et étalonnages figurent dans un registre de contrôle. 

3.7.2 Réseau national de mesures de la radioactivité 

Le Réseau National de Mesures de la radioactivité de l’environnement (RNM), dont l’IRSN assure la 
gestion, permet l’accès du public2 aux résultats des mesures réalisées dans l’environnement. 

Les agréments des laboratoires pour les mesures de la radioactivité de l’environnement au titre de 
l’article R. 1333-11 du code de la santé publique sont délivrés par décision de l’Autorité de sûreté 
nucléaire en application de l’article 4 - 2° de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence 
et à la sécurité en matière nucléaire et de la décision homologuée n° 2008-DC-0099 du 29 avril 2008 de 
l’Autorité de sûreté nucléaire portant organisation du Réseau national de mesures de la radioactivité de 
l’environnement et fixant les modalités d’agrément des laboratoires. 

Le laboratoire de l’établissement de Malvési fait partie de la liste des laboratoires agréés au 01/08/2010 
pour les mesures uranium, alpha global et bêta global dans les eaux. Pour les autres mesures soumises 
à agrément, l’exploitant s’appuie sur des laboratoires agréés.   

3.7.3 Registres et rapports 

L’exploitant transmet périodiquement les résultats aux autorités, conformément à la réglementation. 

Les enregistrements originaux, ainsi que les résultats d’analyses ou de contrôle sont archivés et tenus à 
la disposition des autorités. 

3.7.4 Information des autorités et du public 

L’exploitant tient les autorités informées des résultats du contrôle des rejets et de la surveillance de 
l’environnement, au travers de bilans annuels. 

Par ailleurs, tout incident ou anomalie de fonctionnement susceptible de concerner les rejets dans 
l’environnement fait l’objet d’une information immédiate à l’autorité. 

2
www.mesure-radioactivite.fr
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De plus, des informations régulières seront transmises aux collectivités locales avoisinantes, en 
particulier lors des réunions de la Commission Locale d’Information (CLI) spécifique à l’installation, ou du 
Comité Local d’Information et de Concertation (CLIC) existant pour le site de Malvési.  

L’établissement AREVA NC Malvési édite chaque année un rapport environnemental, social et sociétal, 
détaillant les actions environnementales et les résultats obtenus en termes de protection de 
l’environnement, ainsi qu’un rapport d’information sur la sûreté nucléaire et la radioprotection3 spécifique 
à l’installation ECRIN. Ces rapports, destinés à l’information du public, sont accessibles sur le site 
internet d’AREVA. 

3
Au titre de l’article L. 125-15 du code de l’environnement. 
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3.8 Méthodes de prélèvements et d’analyse 

3.8.1 Eaux superficielles et souterraines 

3.8.1.1 Méthodes de prélèvement 

3.8.1.1.1 Prélèvements des eaux du rejet unique 

Les eaux résiduaires du site de Malvési sont rejetées dans le canal de Tauran au niveau du point de 
rejet unique. Les eaux rejetées sont prélevées en continu de manière proportionnelle au volume rejeté à 
l’aide d’un préleveur d’échantillon automatique réfrigéré.  

La traçabilité des échantillons est assurée par l’étiquetage des flacons. Les échantillons sont préparés 
en fonction des paramètres à analyser. 

Le débit et la radioactivité sont suivis en continu.  

3.8.1.1.2 Prélèvements des eaux superficielles 

Le prélèvement au point Tauran 600 est réalisé à l’aide d’un préleveur automatique. Pour tous les autres 
points de prélèvement (Oeillal, Rocade, les points en ville et de l’étang de Bages), le prélèvement est 
manuel. 

Les eaux superficielles sont prélevées conformément aux normes suivantes : 

� ISO 5667-6 – Qualité de l’eau – Echantillonnage – Partie 6 : Guide pour l’échantillonnage des 
rivières et des cours d’eau 

� ISO 5667-10 – Qualité de l’eau – Echantillonnage – Partie 10 : Guide pour l’échantillonnage des 
eaux résiduaires 

� FD T 90-523-1 – Guide de prélèvement pour le suivi de la qualité des eaux dans l’environnement – 
Partie 1 : Prélèvement d’eau superficielle 

� FD T 90-523-2 – Guide de prélèvement pour le suivi de la qualité des eaux dans l’environnement – 
Partie 2 : Prélèvement d’eau résiduaire

Les prélèvements d’eaux superficielles sont réalisés directement dans le flacon plastique installé au bout 
d’une perche d’échantillonnage ou à l’aide d’une canne de prélèvement et d’un flacon intermédiaire. Le 
prélèvement est alors ensuite versé dans le flacon d’analyse. 

Deux cannes de prélèvement sont utilisées, rattachées à un flacon en polyéthylène, l’une pour les eaux 
résiduaires et l’autre pour les eaux naturelles. 

3.8.1.1.3 Prélèvements des eaux souterraines 

Les prélèvements sont réalisés conformément aux normes suivantes : 

� ISO 5667-11 – Qualité de l’eau – Echantillonnage – Partie 11 : Guide général pour 
l’échantillonnage des eaux souterraines (1993) 

� FDT 90-523-3 – Guide de prélèvement pour le suivi de la qualité des eaux dans l'environnement – 
Partie 3 : Prélèvement d'eau souterraine 
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3.8.1.2 Méthodes d’analyse 

Les analyses sont réalisées selon les normes en vigueur par le laboratoire de l’établissement de Malvési 
ou par des sous-traitants. Quelques analyses sont réalisées conformément à des modes opératoires 
internes à l’établissement. 

Les méthodes et principes d’analyses des différents paramètres étudiés et les normes correspondantes 
(lorsqu’elles existent) sont listés dans le Tableau VI. 4.1. 

Paramètre Laboratoire 
Norme ou 

référence du 
mode opératoire

Titre abrégé de la 
norme ou du mode 

opératoire 
Principe d’analyse 

Ammonium Interne NF EN ISO 11732 

Détermination de l’azote 
ammoniacal par analyse en 

flux et détection 
spectrométrique 

L’échantillon est introduit dans un courant vecteur 
continu avec un mélange de solution alcaline. 

L’ammoniac qui se forme est séparé de la solution 
et capté par un courant en flux contenant un 

indicateur de pH. La modification du pH entraîne 
une modification de la couleur de la solution 
indicatrice qui est surveillée en continu par le 

photomètre à flux 

Nitrates, 
fluorures, 
sulfates 

Interne NF EN ISO 10304-1 
Dosage des anions dissous 

par chromatographie des ions 
en phase liquide 

Séparation des ions par chromatographie en 
phase liquide sur colonne. Les détecteurs 

conductimétriques et les détecteurs UV sont 
utilisés. Dans le cas d’une détection des ultra-
violets indirecte, la longueur d’onde de mesure 

dépend de la composition de l’éluât 

Uranium Interne NF M60-805-2 
Mesure de la radioactivité 

dans l’environnement – Eaux 

Méthode qui consiste à mesurer l’émission 
atomique par une technique spectroscopique 

optique. L’échantillon est nébulisé et l’aérosol ainsi 
produit est transféré dans le plasma qui, par 

excitation atomique, produit un spectre de raies 
caractéristiques de l’élément recherché 

Indice alpha 
global 

Interne NF ISO 10704 

Mesure de la radioactivité 
dans l’environnement – Eaux 

Mesurage de l’indice de 
radioactivité alpha global en 

équivalent plutonium 239 dans 
l’eau peu chargée en sels 

Méthode de mesurage de l’indice de radioactivité 
alpha global en équivalent plutonium 239 dans 

l’eau peu chargée en sels, avec ou sans filtration 
préalable 

Indice bêta 
global 

Interne NF ISO 10704 

Mesure de la radioactivité 
dans l’environnement – Eaux 

Mesurage de l’indice de 
radioactivité alpha global en 
équivalent strontium 90 et 
yttrium 90 dans l’eau peu 

chargée en sels. 

Méthode de mesurage de l’indice de radioactivité 
alpha global en équivalent alpha global en 

équivalent strontium 90 et yttrium 90 dans l’eau 
peu chargée en sels, avec ou sans filtration 

préalable 

99Tc 
Sous-traitant 

agréé 
/ / Radiochimie puis scintillométrie bêta, ou ICP-MS 

230Th 
Sous-traitant 

agréé 
/ / 

Radiochimie puis spectrométrie alpha haute 
résolution à comptage long 

239+240Pu 
Sous-traitant 

agréé 
/ / Spectrométrie alpha 

Tableau VI. 3.5 : Normes et méthodes d’analyses des eaux et effluents 
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3.8.2 Environnement : sols et sédiments, faune et flore terrestres et aquatiques 

Les matrices solides (terres, végétaux, animaux…) font l’objet de préparations spécifiques, pouvant 
comporter notamment des étapes de dissolution, séchage, broyage et calcination ou autres avant 
analyses. 

Le prélèvement et l’analyse des échantillons sont sous-traités par l’exploitant. Les laboratoires sous-
traitants sont agréés. 

Paramètre Norme ou description sommaire 
de la méthode interne 

Principe d’analyse 

Uranium 

Sols et sédiments : ICP-MS selon ISO 
17294 

Poissons et végétaux : ICP-MS selon 
ISO 17294 

Spectrométrie de masse couplée à un plasma 
inductif 

Nébulisation, ionisation, séparation en masse de 
l’échantillon puis détection à l’aide d’un 

spectromètre de masse 

Fluorures 

Sols et sédiments : adaptée de NF EN 
ISO 10304-1 

Poissons et végétaux : fluorures 
solubles à l’acide selon NF EN ISO 
10304-1 

Dosage par chromatographie ionique en phase 
liquide 

Tableau VI. 3.5 : Normes et méthodes d’analyses de la qualité des sols, des végétaux terrestres et 
aquatiques, de la flore et faune terrestres et aquatiques et des sédiments - Surveillance atmosphérique et 

radiologique 

3.8.2.1 Surveillance radiologique de l’air et suivi de l’exposition externe 

3.8.2.1.1 Stations de prélèvements et de mesures  

Deux types de stations (cf. Figure VI. 3.5) sont utilisés pour effectuer la surveillance radiologique : 

� les stations de mesure de poussières : elles mesurent la radioactivité des poussières à l’aide d’un 
système de filtration sur un filtre de 140 mm de diamètre. Le prélèvement en continu est suivi  
d’une récupération périodique des filtres pour envoi à l’analyse en laboratoire. 

� les stations de mesure du radon et des émetteurs alpha : elles permettent de mesurer l’Energie 
Alpha Potentielle (EAP) du radon (220Rn et 222Rn) et les Emetteurs Alpha à Vie Longue (EAVL) 
d’une manière globale (sans distinction entre ces émetteurs). Lors du relevé, la tête de 
prélèvement des stations est remplacée par une nouvelle tête. Le filtre situé à l’intérieur de la tête 
de prélèvement est collecté pour être envoyé au laboratoire, où les radionucléides peuvent alors 
être mesurés séparément. 
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Figure VI. 3.5 : Stations de mesure de la contamination radioactive de l’air et de prélèvements des 
poussières atmosphériques pour analyse des radionucléides 

3.8.2.1.2 Dosimètres 

Le contrôle d’exposition externe aux rayonnements gamma s’effectue au moyen de dosimètres thermo-
luminescents de zone, de type fluorures de lithium (FLI) (cf. Figure VI. 3.6). Ceux-ci sont accrochés à 
des postes fixes pendant une durée déterminée, ils sont collectés et dépouillés périodiquement. 

De façon périodique, une campagne de mesures est réalisée en interne. L’appareillage utilisé permet 
alors de lire en direct une mesure exprimée en Sievert. 

Figure VI. 3.6 : Film dosimétrique thermoluminescent 

3.8.2.2 Méthodes d’analyse 

Les analyses sont réalisées, soit en interne, soit en sous-traitance, selon les normes en vigueur 
lorsqu’elles existent (cf. Tableau VI. 3.6). Certaines analyses sont réalisées conformément à des modes 
opératoires internes à l’établissement de Malvési. 
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Paramètre Laboratoire 

Norme ou 
référence du 

mode 
opératoire 

Principes d’analyse

Uranium 

Interne NF M60 805-2 

Si faible concentration a priori : spectrométrie d’émission 
optique 

Méthode qui consiste à mesurer l’émission atomique par 
une technique spectroscopique optique. L’échantillon est 

nébulisé et l’aérosol ainsi produit est transféré dans le 
plasma qui, par excitation atomique, produit un spectre de 

raies caractéristiques de l’élément recherché 

Interne 
Mode opératoire 
interne : 240c CE 

MA 95-13 

Si concentration élevée a priori : spectrométrie de 
fluorescence X 

Ajout de chlorure de césium comme élément alourdisseur 
et mesure de l’intensité de fluorescence 

Indice alpha 
global 

Interne Mode opératoire 
interne : 170 MP 

MO 05-04 

Ensemble de comptage de rayonnement alpha et bêta de 
faible activité. Divers filtres sont ainsi analysés (mesure de 

l’activité déposée sur le filtre) 
Indice bêta global Interne 

EAP Sous-traitant agréé NF M60-764 
Méthodes de mesure intégrée de l’énergie alpha potentielle 

volumique des descendants à vie courte du radon dans 
l’environnement atmosphérique 

Activité 
volumique des 
EAVL dans les 

poussières 

Sous-traitant agréé 
Guide inter-
exploitants 

Le filtre de prélèvement du dosimètre de site est utilisé. 
Après une attente d’une semaine de la décroissance des 
descendants à vie courte du radon, un comptage alpha 

global est réalisé 

Mesure 
alpha/bêta des 

stations de 
mesure 

Sous-traitant agréé NF ISO 10704 
Après minéralisation des filtres et évaporation à sec, le 

comptage se fait sur des compteurs proportionnels 

Débit de dose 
gamma 

Sous-traitant agréé - 
Le contrôle d’exposition gamma s’effectue au moyen de 

dosimètres basés sur le principe de la thermoluminescence 

Poussières 
(teneur en 

poussières de 
l’air) 

Interne ou sous-
traitant agréé 

EN 131284-1  
Les filtres sont pesés, la concentration en poussières est 

déterminée par différence entre des pesées faites à une ou 
deux semaines d’intervalle 

Tableau VI. 3.6 : Normes et méthodes d’analyses de la qualité de l’air 
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3.9 Conclusions sur le réseau de surveillance de l’environnement 
L’installation ECRIN se situe dans le périmètre d’un établissement classé pour la protection de 
l’environnement (ICPE) ayant une activité nucléaire et qui dispose déjà d’un réseau de surveillance de 
l’environnement (conformément à l’arrêté préfectoral de l’établissement, dont un extrait est présenté en 
annexe 1). 

La surveillance de l’environnement spécifique à l’installation s’appuie sur les points de ce réseau. 

Des emplacements et fréquences de mesure sont proposés pour la surveillance de l’environnement 
spécifique à l’installation. 

Les substances spécifiquement recherchées sont l’uranium, les nitrates, l’ammonium, les sulfates, les 
fluorures et l’aluminium pour les composés chimiques, ainsi que 230Th, 239+240Pu et 99Tc pour les 
composés radioactifs. 
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Annexes du chapitre 6 

Annexe 1 : Extraits de l’arrêté préfectoral en vigueur 














































